
% R O U B A l X 
A t t i t u d e é t r a n g e . — L e i m a a i r e s t a t i o n s qu i 

o n t m a r q u é le» «otréea de» i?ô e t 2 7 j u i n n e r i m e n t 
a b s o l u m e n t à r i e n . 

L V u q j ê l e s u r l e pro je t d e s e c t i o n n e m e n t m u n i 
c ipal a d u r é h u i t j o u r » : p * r t i a * M e t a d v e r s a i r e s 
ont - lonc e u t o u t le t o m p » n é c e s s a i r e p o u r p r é s e n t e r 
leur* UIMM i •linm II était loisible à ceux qui 
r o i e e t d'un m a u v a i s œ i l la m e s u r e é l e c t o r a l e , d e 
se r e n d r e en f o u l e à la M a i r i e e t d e c o u v r i r d e 

l a t t t M lus l iste» «le pro i e» , l i i o n s . 
Lm m é c o n t e n t s n 'ont p o i n t a g i a i n s i . P o u r q u o i ? 

C'ét;.it l eur d r o i t c e p e n d a n t , e t e n f a i s a n t u n e 
• • • i i m - i * * - * J e c e g é n i e , i l s e u s s e n t é t é d ' a c c o r d 
a v e c le l>on s e n s e t l a r a i s o n . 

M a i s les c o l l e c t i v i s t e s r o u b a i s i e u s , b r o u i l l é * d e 
p u i s l o n g t e m p s a v e c c e s d e u i c h o s e s - l a , o n t v o u l u 
res ter fidèles à l e u r s t r a d i t i o n s d ' a g i t a t i o n e t de 
v i o l e n c e s . . 

A l l e r m e t t r e u n e s i g n a t u r e s u r u n r e g i s t r e eta.it 
u n e d é m a r c h e r é g u l i è r e , q u i a v a i t u n s e n s , 
mai;• c o m b i e n t r o p p a i s i b l e p o u r n o s b r u y a n t s r é 
v o l u t i o n n a i r e s . M i e u x v a l a i t c e n t f o i s u n e d é 
m o n s t r a t i o n d a n s la r u e , u n e do c e s b o n n e s d é m o n s 
t r a t i o n s « p o p u l a i r e s » c o m m e s a v e a t e n o r g a n i s e r 
les m e n e u r s d u p a r t i , a v e c c o r t è g e , c h a n t a , c r i s , 
tapatre , c o u p s , r i x e s , bleeaea, e t c . 

L e s m a n i f e s t a n t s s a v a i e n t d ' a i l l e u r s , — o n le 
l eur a v a i t d i t a u T h é â t r e C o u v r e u r , — q u e l a 
• o l i e e « s e t i e n d r a i t b i en » . ISa e f f e t , e l l e s 'es t a d 
m i r a b l e m e n t t e n u e . . . à d i s t a n c e , l a p o l i c e , a c c o m -
p a g n a u ' , n o u s p o u r r i o n s é c r i r e p r o t é g e a n t l e s 
b a n d e s n o m b r e u s e s qu i T o c i O r a i e n t a o u s l e s f e n ê 
tres d e s h a b i i a n t s s u r p r i s : v i v e l a C o m m u n e ! 
T i r e l a R é v o l u t i o n ! 

L e s a g e n t s o b é i s s a ; e n t c e r t a i n e m e n t à d e s o r d r e s 
r e ç u s e t i ls ne d o i v e n t p a s Être r e n d u s l e s p o n s a b l e s 
d e c e s f a i t s s c a n d a l e u x . 

S i on n ' a v a i t p a s t o l é r é lea p r e m i è r e » m a n i f e s t a 
t i o n s t u m u l t u e u s e s q u e r i e n n ' e x p l i q u a i t , e t q u i 
é t a i e n t à l a f o i s u n e i n f r a c t i o n à l a lo i e t à u u 
r è g l e m e n t de p o l i c e , n o u s n ' a u r i o n s p a s e u à m e n 
t i o n n e r h i e r p l u s i e u r s s c è n e s r e g r e t t a b l e s j d e s é n e r -
g u m è n e i n ' a u r a i e n t p o i n t , p a r e x e m p l e , à m o i t i é 
a b o m i n é u n c i t o y e n , s u r l a U r a n d ' P l a e e , p a r c e 
qu' i l c r i a i t : V i v e l a P a t r i e ! O u n ' a u r a i t p a s v i o l é 
uu d o m i c i l e e t t e n t é d ' e n t r e r d e f o r c e d a n a u n e 
m a i s o n p a r t i c u l i è r e . . . . 

N o u s a v o n s a s s i s t é , h i e r , à un s p e c t a c l e q u i r a p 
pel le les p lus t r i s t e s h e u r e s ries d e r n i è r e » p é r i o d e s 
é l e c t o r a l e s . E s t - c e q u e p o u r p r e n d r e d e s m e s u r e s , 
o n u l l e u d q u ' u n e n o u v e l l e v i c t i m e s o i t f r a p p é e ? 

LOTO UOUlCUhJ.. 

M a r i a g e . — M. S t a t f H MM si Kavanajth, beau-1'rère 
•I, i,.iir- onfrère M. Kmille FeiTé, rédacteur e n chef de 
VEeÂa ,lu.\ord..i épouse mardi a I>iiiard(ll le-et-Vilaii ie). 
Mlle Harfuerite B a n , tille de M. ISara, capitaine au long 
Mata, 

M. Ihlloii Kavaaaga est attacha, pour les voyages 
d 'Aménqae , à In maison ftBjjwte W a l l u m e , de Roubaix . 

L e j u r y d ' e x a m e n d e l ' E c o l e d e C o m m e r c e . 
- Notre e o a a t o j a a , H. Uorion, traducteur-juré, vient 
d'être aitpele, | a r M. le iniiuslre du cimiiiiurce, à faire 
partie du jur) île l'examen de sortie de l'Ecole supérieure 
de Commerce de LiUe. M. Horion est eu outre chargé 
îles interrogations sur l'espagnol. 

C o m i t é J u s t i c e - E g a l i t é . — Jeudi 2 9 ju in , le 
comité Justice Egalité se réunira à 8 heures, en son local 
habituel. 

Lcr, a f f a i r e s d e l a « P a i x » . Mercredi est venue 
devant le l i ibaaal de commerce la detnaade faite par les 
ancien* administrateurs a» la l'air et tendant â faire 
oYclarcr nulle la nVriaio» prise i l ' a s s e o U é » pênérale du 

i.il.iv I0W, en et; ijiti concerne l'adoption de nou
veaux «tatata. 

Çnaieir MIS l icteurs le verront plus lo in, dans la chro
nique des ii•itmiiaiiv. la cause a été mise eu délibéré. 

U n e e x c u r s i o n s c o l a i r e . — L Association amicale 
ries anciens i l , vi - do I école ilu liiiulevar.l d'Halluill, or
ganise pour le ttfiaancJM 9 juillid une excurs ion scolaire 
tu mont de l'Knclus. 

l..-i couiinissiiui rapaaJh à ceux des luembrei qni n'au-
raiei.t pas encore donné leur adhésion, qu'ils pourront se 
faire Inscrire au siège d» l'Association le dimanche 2 
juillet, à 11 heures du mal in . 

I . e m e i l l e u r , le plus pur, le plus fin de tous les 
lunrres est le lieurre d Oostcanip, rue du lioia, 13 , et 
dépota succursales. 

Is- ail . : » . « « . 
Iti uriv talé, en p.ds. conservation n r w t i e , 2 . 7 C » le ki l . 

T é l é p h o n e . O n p o r t e » d o m i c i l e . 5 0 2 3 0 
— H o c i . - Maria:/". — Il y a quel.pies jiiurs, a été célé

bré le mariage de M. Chartes l.cclerrij. d'Ilrm. et de Mlle 
Matliuic Mali lutter, lille de M. Louis Salenitier. brasseur à 
UHe. 

La cérémonie a eu lieu a Saint -lierre Saint Paul et le ma
riage a été Mal par M le c.haiiuinc Valin. 

M. l'abbé A. saleuiliiei a célébré, la misse . MSI. les chanoi
nes Cartes, Ineu et L. Salcuthier occupaient lea stalles avec 
h clergé iic la parolaae. 

Une assistance nombreuse remplissait régna» et témoi
gnait »rs sympathies à deux lainillcs justement honorées 
•an» iii'iic région. 

U n a c c i d e n t d e v o i t u r e . — Mercredi soir, vers 
sept heures, le fils de M. Itasson-Lhichange. du boulevard 
de Paria, se promenait en boggy, accompagné de son do-
mcstiqae. 

Arrivé en haut du bonlevartl de Pari» le cheval , pris 
de |•••m-, s'affola et descendit le boaaVtaai a une vitesse 
vertigineuse sans que les aafart» des deux jtersonnes, qui 
se t iouvaieni dans la voiture, pussent l'arrêter. 

L'animal s'élança dans la rue du Moulin et bientôt 
épuisé, vint s'abattre prés du jardin de M. Vonze l le . M. 
Il.issiHi et son domestique furent projetés de la voi ture 
sur le pavé à plus de dix mètres. 

M. Ilasson porte une légère blessure à la lèvre, et son 
rucher n a reçu qu'une plaie sans gravité au cou. Le che
val ne porte aucune blessure apparente, mais la voi ture 
a i té réduite en miettes. 

Cei accident, (ini s'est produit à la sortie des us ines , 
avait causé un rassemblement considérable. 

Q u a n d o n m e d e m a n d e le secret de la gué-
rison d» m e s terribles mi- ix d'estomac et de mes mi
graines, je réponds: Les Pilai»» du D r Soiuer! i'". L. à P . 

fil» Mi). 
Dépôt: VU'" Royaval, 108, rue de Lannoy , Roubaix . 

406. '« 
< K u f . « j j j » r J i n t i * f r a i * , r u e d u B o l s , 1 3 . 

M i ' l T K K S U ' O B I T (l>eau papier anglais grand 
deuil) . — Imprimerie A . R e l a ï u x , 7 1 , Grande-Rue, 
Houbaix. 
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A p r o p o s d o « L a B a l a y e u s e » . — Le service de 
la voirie • fait l 'acquisition, il y a quelque temps déjà, 
d'une liaiayeuse BiiViniqae qui rend des services , c'est 
ncoatestable . 

Mais encore faut-il que les nuages de poussière que 
fatalement elle soulève n' incommodent pas les habitants . 
(; est c e p iidant ce qui s est produit, mardi mat in , place 
Charles -Roussel . Il a fallu fermer hermétiquement por
te , et feu ' l i e s pour n'être pas envahi par le tourbi l lon 
poussiéreux que l'appareil occasiouuait . 

Ile là des plaintes très justifiées d'ailleurs. Il nous 
suffira, nous en sommes perso ulé, de signaler le fait an 
service de la voir ie pour qu'il remédie à cet inconvénient 
en recommandant d'arroser au préalable. 

L a g r è v e d u p e i g n a g e d e M M . M a l a r d . — La 
journée de mercredi n'a amené aucun, changement dans , 

' la s i tuat ion. Aucune délégation ne «'est présentée à la 
fabrique, il n'y a donc pas eu d'entrevue. 

Nous croyons même savoir que les grévistes sont 
li'cidés à ne plus envoyer de délégation». 

U: motif de la grève semble devoir être maintenant 
lUr ibaéà l a r a p r u e d a travail par l'un des grévistes . 
s « camaradai en veulent l 'exclusion. 

: y - ^ 
CÛ^ytilS FUNEBRES &0BITS 

La» anus et connaissance» de la Tarnille DL'IIAMKL-VEU-
GHOTE, qui. par oubli, n'auraient pas rae» de lettre de fairri-
ptit du éeoèsde Dasa» Va l^r i e -J i iHt ine Verajhote . épouse 
de Monsieur Henri D u h a m e l , dictât» à Wattrelos, le 17 
juin ajge, dans sa BJi année, adiniuisU'ée des Sa» rcinenis de 
aatJ» Baérc la Sainte-E^iise. sont priées de considérer t.? pré
sent avis cuiinnc en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Salut Solennels, qui auront lieu le jeudi fi ctiuraut. 
à 4 heures, en l'église du Sacré-Cœur, k Wattrelos. Lassem-
W. e à la maison mortuaire, à 3 II. 3|4. rue Caruot, 7, prés le 
pont du l.auoureur. 

Les amis et connaissances de la famille C0RHEAI'MEI RIS. 
qui. par oubli, n'auraient pas revu de lettre de faire-part du 
décès de ti.unc Marie-JoNc-phe MeuriM.itécédfc ;i Roubaix, 
le 18 juin (SU», dans sa 36e année, administrée des Sacre
ments de notre mère la Sainte Eclise. sont priés deronsiderer 
le présent avis comme en tenant lieu et de tneo vouloir assis
ter aux Convoi et Service Soleuuela, qui auront lieu le ven
dredi 30courant, a 9 litiuvs, en légl isedu Très Saint-hédemp-
tenr. à Roubaix. Les Vigiles auront eiiantees le jeudi îv. à 
5 heures. — L'assemblée a la maison mortuaire, angle des 
r u e s Haaag» et d e l a U a l a u r e , i 8 11. 3(4. 

LA PETITE FEUILLE OA THOLHWE 
La fctttt FeuiiU CalkoUi/ar e i l distribuée Kratuitcmcnt, 

chaque stniaiiK-, dans toutes, les maisons de la ville de Rou
baix. 

l e s personnes amies qui constateraient des Irrégularités 
dans cette distribution sont priée* d'en informer par écrit te 
gérant M. I Uuqucnnr. 7t. Grande Hue. 

L'affaire de la Citadelle de Lille 
\ o u v e a u x d o t a i I» 

GRAVES INCULPATIONS 
Nous avons raconté bier 1rs faits graves qui se sont pro

duits à la Citadelle de Lille. Voici de nouveaux et plus coin 
jite.is détails : 

lie graves soupçons pèsent sur u s nomme J. dont nous 
nous avons signale l'arreslaUoa, mais nous ne voulons pas 
dévoiler son nom. avant que Ifs preuves ne Miient précises. 
Nous continuerons a le designer sur l'iintiale J. 

le» vols ont été très fréquents et, si Ion pouvait en addi
tionner le total, on arriverait a un cbiflre considérable. Co-
inestitiles. liqueurs, Ubac, timbres, argent, tout cela dispa 
ralral l comme par enchantement, et ces méfaits redoublés 
dénotent mie main habile et exercée. 

Le jour de larrestation, on a trouve le butin prêt i la 
cauUne du ter d artillerie. Il y avait un jambon et quelques 
bouteille» placées à portée de la main, et ces victuailles 
aillaient disparu aussi lestement que les autres, si le voleur 
n'avait pas été arrêté dans ses opérations. 

Nous avons dit également hier qu un ariillcur avait été 
arrêté, mais les charges qui pèsent sur lui paraissent beau 
coup moins consistantes que celles qui accablent J. 

Il aurait été. d'après les on dit, trouvé bloti dans la eham 
tue d'un .sous officier et il aurait donné, comme rxp'ication 
de sa présence anormale dans Ce lieu A cette heure, qu'il 
s'était battu dans sa chambre avec un de ses camarades et 
qu'il n'usait pas y retourner. 

Qaaat | J . . . il est, parait il, soupçonné depuis quelque 
leiiipr.. Il avait été vu à dinérentes heures de ta nuit, rodant 
dans les parties de la citadelle où sa présence n'était pas 
explicable. 

Dans la nuit de dimanche, étant de garde au poste de JKJ-
lice de la Citadelle, J. . . s est absente, mais le chef de poste 
le (Il suivre et lieu après il était arrêté sous l'inculpation 
• l'abandon de poste. 

l i i i iMtrtai i tCN | i e r i | i i i s i l i o n s 
l'ne iier.juisilion a été faite au domicile d'une jeune tille 

avec qui J . . . entretenait des relations suivies. On a retrouvé 
des vêtements militaires. 

l'ne autre perquisition faite à la casera» dans le paquetage 
de J. . .a amené des découvertes Importantes. On a retrouvé 
des fausses clefs, des passe partout et une longue corde 
toute verdie. 

La découverte de ci s objets ne fait que confirmer les soup 
cous au sujet des vols commis aux cantines ainsi que de ceux 
innombrables qui avaient été constates, depuis un certain 
temps et Consistant en argent. 

Ces dcrniei» vols out été commis soit à tille, soit à Bou-
chaiu sur la ronte de Sissonne, soit à Cuise chez des notai
res. On sait que les troupes passent par ces villes [>our se 
rendre au camp de Sissonne, et qu'elles y logent étiez l es 
habitants. 

Cette coïncidence de vols commis a chaque passage du 43e 
fil ouvrir l'œil à l'autorité militaire, de» que J. entêté arrêté 

L instruction à la fois civile et militaire se poursuit avec la 
plus grande célérité. 

J . . . avait d abord été mis dans la prison commune avec 
quelques soldats punis disciplinairemeut. Ou dit qu'il a otlert 
mille francs à deux prisonniers, s'ils voulaient l'aidera 
s'echapi>er et qu'ils ont refuse. 

Il est maintenant seul en cellule, il est complètement au 
secret et ne peut communiquer avec personne. Dans la 
crainte qu'il n'attente a ses jours, on lui a retiré tout ce qui 
pourrait lui servir d'armes. 

P R O S P E C T U S , C I R C U L A I R E S , à p r i x r é 
d u i t s . — l 'mspeclus depuis q u a r a o l e c e n t i m e s 
l e m i l l e . Imprimerie A L F R E D Hanoi x.Buiibaix.VJli l l? 

TRIBUNAUX 
T r i h n n a l <le ( i i a n u e r c c d e I t o u b a i x . — Audience 

du SU juin 1S99. — Présidence de M. I.EBORCNB. — LES 
NOCVF.LLF.S AFFAIRES DE « LA FAix s — La demande de nullité 
de la décision prise à l'assemblée générale du 4 septembre 
1898. en ce qui concerne l'adoption de nouveaux statuts. — 
Klle tend fl ce que Je tribunal dise que les statuts consignés 
dans l'acte de Me Uuchange du 11 décembre 1889 sont seuls 
eu vigueur et que le conseil d administration devra s'y con
former sur tous les points et que tous actes contraires sont 
nuls et de nul effet. 

Cette demande a touché comme défenseurs les membres 
du conseil d'administration actuel. Klle émane des sieurs Uv 
bel. Iieronne, Decraen, TrieJmans. Uebu, (iremers. Staeland, 
Sauter»:, M iussal, Vanhessen et Ueclercq. 

Ils exposent ! 
« QtTaau termes de l'article 58 des statuts de la société 

» IA Paix lad» liuchange, 12 décembre thfij), les statuts 
» peuvent être mortifiés. Toute demande de modifications 
T> doit être signée d'au moins vingt membres et transmise au 
» Conseil d administration qui la transmettra au Comité de 
» garantie, lequel est chargé d'accueillir ou de repousser la 
n demande; au cas où la demande serait admise, le Conseil 
» d administration la porterait à l'ordre du jour de 1 assein 
» blée la plus proche e l l e Comité de garantie déposerait un 
» rapport sui les modineations proposées. » 

En convoquant une assemblée générale extraordinaire pour 
le 4 septembre 1898. la commission de contrôle n'a pas ob
servé ces dispositions essentielles et initierai ives. elle a porté 
» l'ordre du jour l'adoption de nouveaux statuts sans avoir 
au préalable demandé l'avis au comité de garantie. 

L'examen préalable par le comité de garantie était une 
condition essentielle, formellement stipulée dans le pacte so
cial, qui forme la loi des parties. 

L'assemblée générale du 4 septembre 1898 ne pouvait s'af
franchir d'une obligation dont l'exécution ne présentait au
cune diftielllté. 

En adoptant de nouveaux statuts sans que le comité de 
garantie eut été consulté, elle a donc émis un vote radicale
ment nul. 

Les demandeurs déclarent agir en leur qualité de membres 
du comité de garantie. 

Les défendeurs, qui représentent le conseil d'adtminlstra 
tlon. reconnaissent la matérialité des faits invoqués par l'assi
gnation. 

Ils font observer que MM. Carpenticr. Rovi, lierzelle, De-
cieck. I.efebvre et Verbrouck sont intervenus dans I instance 
prétendant, eux aussi, faire partie du comité de garantie. 

Les défendeur», pour eux. estiment que, sans qu'il soit ne-
soindei l ie i t i ierà reconnaître la composition actuelle du comité 
de garantie, que l'assemblée dut septembre avait pouvoir de 
modifier les statuts sans avoir besoin de consulter le comité 
de garanti», et eela à raison de l'organisation de la société 
La Paix et des dispositions de loi de 1867 sur k s sociétés. 

Ils s'expliquent ainsi : 
Aux termes des statuts de la société coopérative La Paix, 

la société est administrée par trois rouages distincts : Co
mité de garantie, conseil d'administration et commission de 
contrôle. 

Le conseil d'administration el la commission de contrôle 
ont les attributions données par ta loi au conseil d'admlnis-
Ir.itioii et à la commission de surveillance. 

4 ' >té de ces deux administrations fonctionne un comité 
de garantie qui semble être un comité d'appel des discus
sions prises par le conseil d'administration, par la commis
sion de contrôle ou par l'assemblée générale. 

Ce eeaajté se compose des quinze premiers membres Ins
crits fondateurs de la société, élus i vie et pourvoyant eux-
mêmes à leur remplacement en cas de décès, démission ou 
exclusion. 

Les attributions du comité appartiennent d'après la loi 
tantôt au conseil d'administration, tantôt i l'assemblée géné
rale. 

En effet, le comité de garantie statue sur les admissions 
(Art. 5> à la disposition d une partie des épargnes (Art. Î6) , 
peut convoquer l'assemblée générale extraordinaire des ac
tionnaires (Art. 38), prononce sur les cas d'exclusion des so
ciétaires (Art. 49). 

Ces fonctions appartiennent d'après la loi au Conseil d'ad
ministration ; a ce point de vue le Comité de garantie peut 
être considéré connue une traction du Conseil d'administra 
lion. « 

Le Comité de garantie a droit en outre d'opposer son veu. 
au vote de l'assemblé» générale des actionnaires, soit en ac
ceptant la nomination de certains administrateurs (art. 14), 
soit en s'oppeeaat a la nomination dos membres de la com
mission de contrôle (article 34), soit en demandant l'examen 
préalable de toute modification aux statuts (art. 58.) 

Ceci fixé, en principe les pariies ont le droit, il est vrai, 
d'insérer dans le pacte social, toutes les clauses que bon leur 
semble, mais II faut que oes clauses n'aient rien*de contraire 
à l'ordre public. — Si certaines dispositions des statuts sont 
contraires à l'ordre publie, ces dispositions doivent être con
sidérées comme non écrites, ne sauraient obliger les action
naires. — Or, pour ce motif, la Comité de garantie n'a au
cune existeuce légale. En effet : 

I' Les sociétés anonymes doivent, d'ordre public, être ad
ministrées par des mandataires nommés par l'assemblée gé
nérale des actionnaires à temps, révocables, salariés ou gra
tuits, pris parmi les associés (art. t-2 de la loi du 44 juillet 
1867.) 

Or le comité de garantie se composerait actuellement de 
quatre fondateurs et de sept membre» élus parle comité de 
garantie lui-même; l'ordre public est violé. 

1' Dans tout pacte social les parties peuvent diviser les 
pouvoirs cuire des commissions mais tes statuts ne peuvent 
modifier les droits appartenant à l'assemblée générale des 
actionnaires. Cette Interdiction découle de l'esprit de la loi 
de «867. H serait donc contraire au but et à l'esprit de la loi 
de pormoUrc comme dans I espèce â onze acUonnaires de 
tenir en échec le vote •'mis par une assemblée générale dans 
une société se composant de 4.0U0 membres environ. 

Conclusion tirée par les défendeurs : le Comité de garantie 
n'a pas d'existence légale el les statuts de la Paix étaient 
susceptibles de niodillcations sans qu ou eût besoin d'avoir 
recours à lavis préalable dudit comité. 

Interviennent alors Itecock el consorts qui déclarent être 
membres du comité de garantie de la société La Paix. Ils 
n'ont Jamais démissionné. Us n'ont jamais cessé leurs fonc
tions. Dès lors pour agir au nom du comité de garantie il 
faudrait au moins qoe celui-ci ait été régulièrement convo
qué et consulté. Or les intervenants n ont jamais été ni con
voqués m consultés. 

Ii ailleurs un certain nombre de ceux qui se Joigneut à 
I.obel u'out pas la qualité par eux invoquée de membres du 
comité de garantie. 

Notamment Trielmans, Cerniers, Stécbard, Lnuters. Ma-
rissal, Vanhessen et Ueclercq n'en ont jamais fait régulière
ment partie. 

Il y a donc lieu disent les intervenants de rejeter l'action 
des demandeurs et de dire que eux mêmes seront convoqués 
a la réunion du Comité de garantie chargé d'examiner l'op
portunité de l'action; en conséquence ils demandent au Tri
bunal de recevoir l'intervention de Decock et consorts. 

Dire Lobel et consorts sans qualité pour agir et les débou
ter de leur demande ; 

Uire qui' Itecock et consorts sont membres du comité de 
garantie de la Paix; 

Annuler toule décision dudit comité auxquels ils n'ont pas 
été convoqués; 

Condamner Lobel et consorts aux dépens. 
SiibsirtiaircmcRt : Renvoyer les parties devant juge pour 

l'examen des livres de la société et la recherche de la qualité 
des parties. 

A ces intervenants les demandeurs répliquent : 
La prétention des intervenants est mal fondée : 
f Parce qu'ils n'apportent aucune Justification de leur pré

tendue qualité. 
r bailleurs l'objet du procès est tout différent. — Lobrl et 

les autres demandeurs principaux procèdent individuelle
ment. Tout membre de la société peut demander la nuUité 
d'une délibération. 

La demande d'intervention est donc sans objet et doit être 
rejitée. 

Sur ces explications la cause a été mise en délibéré. 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l «le I . i i l e . — .Aftrfïrnee <fu 
merci edi 28 juin. — Présidence de M. DASSONVH.I.K, vice pré 
s ident .— I'NE U T U U OE PRESSE. — M. Jean Montagne, de 
Tourcoing, poursuit le Journal de Houbaix A l'occasion d'un 
rnlrefilel paru en « faits divers » dans le numéro du i l juin 
demie , , et dans lequel on reproduit d'une façon inexacte 
sel n i lui, un arrêt de cassation rendu snr pourvoi de son 
adversaire, M. l icroj contre un arrêt de la Cour d'appel de 
Parts, b estime que cet ciitrcltiet lui cause uu grave préju 
dicc et réclame l'insertion du jugement à intervenir dans le 
Jnurnnl de Houbnix et une indemnité de 10,000 francs a ti
tre de dommages intérêts. 

Après plaidoirie de M' L. Guichard pour le plaignant et de 
M" Boycr Ctiamard pour le Journal de Houbaix, le Tribunal 
a mis l'affaire en ileubéré; le jugement sera rendu mercredi 
prochain. 

LA IUAIIIE. —L'audience de mercredi était bien terne; 
rien qu'une série de fraudeurs, des gamins pour la plupart, 
qui ont défilé tour i tour devant le Tribunal correeti.miicl. 
Voici les résultats : 

Jules Hétur. 15 ans. h.Vlcur à Konhaix, rue de Condé, cour 
Vroman, 13. est un mauvais sujr!, très mal noté, arrête le 
l'J ;uin à W a t t r e l o s . p l a i n e d e C a s t e ! , p o r t e u r d e S k i l o s d e 
cale de provenance étrangère, il est envoyé dans une maison 
de correction jusqu'à l'âge de 18 ans 1(2 et condamné, en 
outre, ;1 500 fr. d'amende. 

— Deux Illicites. Zoé III Ireux, 13 ans, coursière à Hou
baix. rue liainpieii-e, cité Joiiville, ci Célina llolmar. 16 ans 
l |2 , bacleuse à Wattrelos, ont importé 5 kil. de café, le 15 
juin, soulier Delbart. à Wattrelos ; la premier», est remise a 
ses parents ; la secondé. Célina llolmar, avant phiS de 16 
ans, est condamnée à 6 jours de prison avec sursis et 500 fr. 
d'amende 

— Sophie Iiewacle, 10 ans, rue de la Barbe d'Or à Houbaix, 
qui portait i l paquets de café torréfié dans son panier, au 
pavé du Crétinier, à Wattrelos, le 18 mai, est remis à s e s 
parents et condamné cependant à 500 fr. d'amende. 

— Il en est de même de deux gamins de 11 ans, Henri 
Macs, demeurant rue Jacquart. à Roubaix. et Emile Gacre-
mynck, rue de Tourcoing, cité St Louis ; ils avaient sur eux. 
* kil. 500 d'allumettes belges. 

Mais, Ici, Il y a une complication. Au cours de l'instruction 
les Jeuies u pacotillcurs » ont déclaré qu'ils fraudaient pour 
le compte d'un sieur Kléber ttesurmont, dit liubus, un jeune 
homme qui demeure à Roubaix, rue Jean Itart. 

Cet individu est déjà noté comme un maître fraudeur ('mé
rite ; il a d'ailleurs par lui-même encouru de nombreuses 
condamnation» pour contrebande, une, notamment, à 6 mois 
de prison et l .ooo francs d'amende. 

M. le juge d instruction a impliqué liesurmont Dans les 
poursuites ; le Tribunal a condamné ce maître fraudeur a 
deux mois d'emprisonnement et 500 francs d'amende. 

— Enfin voici trois gamins, les seuls poursuivis de la 
bande de cinq qui avaient été dépistés le 49 avril dernier, 
vers 8 heures du soir, carrière ("au. à llalluin. Un a échappé, 
un autre. Cyrille Deleu. 14 ans, bùcleur. à Itoncq, a bénéficié 
d une ordonna no.'de non-lieu ; les autres sont renvoyés de
vant le Tribunal. 

Henri Kcygnacrt, qui a eu l e ans depuis le fait qu'on lui 
reproche, est remis à ses parents ; Joseph VandenbroucK, 
de Itoncq, io ans. est confié à l'assistance publique ; enfin, 
Jules V.uidanime. 12 ans, rue de Lille, à la Croix-lilanchc, est 
ren oyé, par défaut, en correction jusqu'à l'âge de 18 
ans I t l . 

AFFAIIIF.S mvEnsF.s. — Un mois de prison à Edmond Toule-
mondc, 15 jours à Achille Mathieu, pour mendicité. 

T r i b u n a l c i v i l <le L i l l e . —Audience des criées du 
mercredi 2S juin 1K99. — Présidence de M. DASSONVILLK, 
vice-présidenl. — Une seule adjudication : 

Ville de Roubaix, rue du Collège. 105. une maison à usage 
d'habitation, avec atelier dans la fond, comprenant, au rez-
de chaussée, passage de voitures, salon, salle a manger, 
cuisine, arrière cuisine, grand»' cour pavée: au premier étage 
quatre chambres; à vendre, par suite de folle enchère, après 
Ueltation et surenchère du sixième. Cette maison est occupée 
p a r .Mme v e u v e C a r l o s S e n e y . 

La mise â prix initiale était de 15,000 fr. M» Boitcl est dé
claré adjudicataire pour 16,600 francs. 

T r i b u n a l d e c o m n i e r e e d e L i l l e . — Audience du 
mardi 27 juin. —i'résideuce %e M. Scalbert, juge. — 
MM. liuvillicr frères, filateurs à Tourcoing, ont assigné la 
société anonyme du Proarêt du Nord, en 20,000 francs de 
dommages Intérêts et l'insertion du jugement dans trois 
journaux, à l'occasion d'un article publié dans l'Avenir de 
/iouduix (c'est le titre sous lequel le Progrès se vend â 
Houbaix et à Tourcoing). 

Dans cet article du 4 mai 1899, l'Avenir, parlant de « la 
grève de la filature Duvillier, » déclarait qu'il « avait re 
cueilli (les renseign"ments intéressants et qui ptuafajeataja» 
les ouvriers étaient loin d'être dans le tort.» Il ajoutait ; « lle 
notreconversation avec les ouvriers.il résulte que MM.UuviiliiT 
s'efforçaient de produire meilleur marché que leurs confrè
res; pour cela ils furent amenés à abaisser la qualité de la 
matière première. Or, lorsqu'il faut filer de fins numérosavee 
de mauvais cotons, vous voyez ça d'ici. » 

M' Ituvlllier fils, qui soutient la demande de ses homony
mes, a montré le préjudice considérable que cet article a 
cause à ses clients; beaucoup de négociants qui s'adressaient 
à eux, ont été inquiets de cette note, c'était leur causer un 
tort énorme daus leurs affaires, en attaquant leur honorabi
lité commercial», d'autant plus, ajoute M'Duvillier, que c'était 
â tort. L'honorable avocat lit les attestations de tous les four
nisseurs de coton de MM. Duvillier frères, certifiant que, 
depuis la mise en marche de la filature, c'est-à-dire depuis 
1895, ces derniers n'ont employé que du coton d'Amérique 
de première qualité. 

La société du Progrès du Nord était représentée par 
M' Hajat, pui a d'abord soulevé diverses fins de non rece
voir qui ne paraissent pas devoir aboutir. Le tribunal de 
commerce, dit-il, est incompétent, pare» que l'article en 
question constitue une diffamation, dont seul, d'après la loi 
de 1881, doit connaître le tribunal correctionnel; d'ailleurs le 
gérant n'est pas mis en cause et la loi dit que le propriétaire 
du journal est responsable civilement des condamnations 
prononcées contre le gérant, il semble donc que le législa
teur ait voulu que le gérant fut assigné, et que le propriétaire 
ne puisse être condamné sans une condamnation du gérant. 

A cela. Me Duvillier fit observer que l'article 41 de la loi 
sur la presse ne défend la poursuite de l'action civile en 
dehors de l'action publique que lorsqu'il s'agit de diffamation 
euvers un fonctionnaire c'est-à-dire lorsque la cour d'assises, 
est compétente. On voit a tous moments iioursuivrc des diffa
mations envers des particuliers devant les Chambres civiles ou 
les tribunaux de commerce, la loi le permet. 

La loi n'exige pas non plus une condamnation préalable du 
gérant, elle dispose seulement que, lorsque cette condamna
tion interviendra, le propriétaire du journal en sera respon 

1 sable ; elle n'a pas voulu déroger à la règle générale que toute 

personne, civilement responsable du fait de ses subordonnés, 
peut être actionnée directement. 

Sur Io fond de l'affaire. M» Hajat a ajouté que le procès ac
tuel semblait avoir pour mobile une vengeance politique ; 
d'autres journaux, le KeVrif, la Croix, le J o u n u l de Rou
baix, ont aussi parlé «le la grève, aucun n'est inquiété, et 
pourtant ce n'est pas VAveui, qui a lancé l'affaire. 

Le Tribunal a mis la cause en délibéré ; le jugement sera 
rendu â une audience ultérieure. 

LES TRAINS* DE PLA.S3R 
T r a i n d e p l a i s i r p o u r O u n k e r q u e 

La Compagnie du Chemin de fer du Nord organise pour le 
dimanche t juillet un train de plaisir a prix très réduits, au 
départ do Tourcoing, Roubaix. Croix Wasqncbal. Lille. La 
Madeleine. St-André, Péreiichies. Annenlières. Battleal et 
Hazebrouck (aller et retour dans la même journée). 

Aller. — Départ de Tourcoing, S h. Ï8; Houbaix, 6 h. 46; 
Croix Wasquebal, 6 h. 51; Lille, 7 h. 15. Arrivée à Ounkerque 
» h. 15. 

Retour. — Départ de Dunkerque, 8 h. 55; arrivée à Lille, 
10 h. 50. 

l e prix des places est ainsi fixé : au départ de Tourcoing, 
ï e el., 6 fr. s»; 3e cl., 4,10; Tourcoing, Roulai*. Croix Was-
quchal, Lille, ie cl., 6,10; 3e cl.. 4 fr. 

T r a i n s d e p l a i s i r p o u r C a l a i s e t B o u l o g n e . — Des 
trains de plaisir seront mis en route pour Calais et Boulo
gne, les dimanches t , », Ï3 et 30 juillet, des gares de Tour
coing. Roubaix, Croix. Lille, etc. 

Voici les heures de départ : Tourcoing, 5 b. 48 matin ; Rou
baix, 5 h. 57 ; Croix. 6 h. 04; Lille, 6 h. Î0. Arrivée à Calais 
Ville, à 8 h. 34 ; Wimillc Wimereux, 9 h. î x ; Boulogne Tin-
t e l l e r i e s , 9 ti. S 9 . 

Retour : Boulogne. 7 h. 47 soir. WimiHe Wimereux, 7 h. 55, 
Calais-Ville, 8 h. 40. Arrivée à Lille : 10 h. S7, Croix, minuit 
49, Houbaix, minuit 54, Tourcoing, 1 h. 02. 

Prix des places : Pour Calais; Tourcoing et Roubaix. 6fr. 85 
en ï e classe, et 4 fr. 60 «n 3« classe. Croix et Lille, 6 fr. 70 
en Se classe, 4 fr. 40 en 3e classe. 

Pour Boulogne : Tourcoing, 7 fr. 50 en ie classe et 4 fr. 40 
en 3e. Roubaix, Croix et Lille, 7 fr. 3ti en-Je classe e t t f r . 8 0 
en 3c. 

N O R D 
U n e o d i e u s e t e n t a t i v e à B e r c l o s . — M e r c r e d i après-

midi, vers deux heures, une fillette de onze ans se trouvait à 
Jouer dans les champs, quand un individu, ajré d'environ 
vingt deux ans, blond, imberbe, coiffé d'une casquette grise 
el vêtu d'un veston noir, se précipita sur elle et tenta de lui 
faire xuUr les derniers outrages. Heureusement, l'individu 
fut dérangé par des personnes qui passaient et lui firent 
prendre la fuite. 

Aussitôt, deux jeunes gens du village montèrent en byci-
cli tte afin de se mettre à la recherche du coupable. L'Indi
vidu prit sa course vers Don et gagna le canal de la IHule. 
se dirigeant vers la blanchisserie On espère l'arrêter. 

U n e g r è v e d e f o n d e u r » i L a M a d e l e i n e . — Une 
grive vient d'éclater dans 1rs ateliers de MM. Koutaine, fon
deurs, à L» Madeleine ; presque tous les ouvriers ont cessé 
le travail A la suite du refus de la demande qu'ils avaient for
mulée, concernant le renvoi d'un contremaître. 

bM grévistes se sont tenus aux abords de l'usine pendant 
l'après midi de mercredi. Il n'y a Jusqu'ici aucun incident â 
signaler. 

L ' a f f i c h a g e d a n s l e d é p a r t e m e n t d u N o r d . — M. 
Valin, préfet du Nord, a pris à la date du *7 juin, l'arrêté 
suivant : 

« L'affichage de tout placard, dirigé contre les pouvoirs 
publics, ou susceptible de troubler la tranquillité publique, 
est interdit dans toute l'étendue du département du Nord. 

» Les contraventions an présent arrêté seront constatés 
par des procès-verbaux et poursuivis couronnement A la 
loi. » 

D u n k e r q u e . — Tué sur le coup. — Hier après-midi, 
vere cinq heures et demie, le sieur Rrulo. i g é de vingt six 
ans, qui travaillait dans la cale du vapeur danois Licou ia, a 
reçu sur la tète un poteau de mine qui est tombé du pont. 

\Â: malheureux a été assommé ; la mort a été instanta
née. 

— La course automobile de Dunkerque. — Voici le résul
tat de la course automobile qui a eu lieu, bier, A Dun
kerque ; 

Concours d'adresse : 1er prix. Géo ; î c , Dulicu ; 3e, Lefcb-
vre: 4e, Marey. 

Concours de vitesse : Dunkerque à Horzerle et retour : prix 
amateurs, 1er prix. M. Havinr.h. Tri vitesse ; 1er prix, M. 
Dattutt, l e , M. Vanhamme; 3e, M. Lcfol.vre. 

Voitures : 1er prix, M. Aubon ; »e, M. Cordier; Je, M. Le-
lièvre. 

La distribution des prix a eu lieu au Café du XIXe siècle, 
et M. Dumont, maire, qui présidait, a félicité les vainqueurs. 
• • • 

I . e d o c t e u r R â e h a t l d , médecin-spécial is te des 
affections des vo ies urinalres et des maladies (!•• la peau 
donne ses consul ta t ions à Bruxel les , Place Houppe, 2 6 , 
tons les jours de 9 à 2 heures; le d imauche de 11 h. à 
mid i . * 4 7 7 6 7 — 5 2 4 8 1 

K l l e » » f o n t m e r v e i l l e . — Amliert (Pity-de-
Rome) , le 8 mai 1898. — Je souffrais d'un c a t i r r h e a i g u , 
de crampes d'estomac et de douleurs qui me paralysaient. 
Je vais bien mieux grâce à l'emploi des Pi lules S u i s s e s ; 
el les on l fait mervei l le . BONNKT Jean (Sig. lég . ) . 

A M. Hertzog, pharmacien, Paris . 4779Gd 

Un autre accident s'est produit sur le territoire d'Overbekt 
et a été plus terrible encore dans ses conséquences. 

I o jeuue homme de 16 ans, Camille Vanderpo, demeurant 
à CliiT.-ikamp, a été renversé par un cheval qui avait pris le 
mors aux dents et tué net. 

A u d e n a v d e . —L'orrcstnlion dramatique i fun assassin. 
— Les gendarmes du dépôt d'.tudenarde avaient appris que 
le nommé Van KcrkJiove, l'assasin du malheureux De la 
Croix (crime qui remonte au 1er décembre 1888) élalt. revenu 
à HoorrlK'kr-Saint Marie, pris d'Audenarde, se rendirent 
mardi vers cinq heures do matin, au village en question et 
cernèrent l'habitation du criminel. 

Rariaat que l'un d'eux pénétrait dans la maison, l'autre en 
gardait l'issue. 

Van Korkhovc, A la vue du gendarme, sauta sur ce dernier 
et allait le terrasser lorsque son collègue aico'jrut A son se
cours. Après une lutte acharnée on reussll ;i le tigotler soli-
dement et il fut conduit en prison. 

Dans la lui te qa'Hs eurent a s iiitenir contre le dangereux 
assassin, les gendarmes durent faire usage de leurs baïonnet
te* cl blessèrent grièvement le coupable au M nlre. Son état 
est même fort inquiétant. 

B r u g e s . — Nominations ecclésiastiques. — De notre cor
respondant, le 28: Mgr l'évêquc a nommé : 

Curé à Revi ren lez 11..rlehr'xr, en rcmplaorment de M. 
Plaetevoet, décédé. M. Neuratli. curé a Eggevvaertsrapelle ; 
curé à Kggewaertscapelle, M. Steeiant, vicaire à l.oo. 

FABRIQUES PARISIENNES 
1 8 , R u e d u Vit iI- . \ l»i 'o.u v o i r , 1 6 

R O U B A I X 
M a i s o n S p é c i a l e 

DE 

Trousseaux & Liayettes 
GRAND CHOIX DE LINGERIE FINE 

Chemises d'hommes toutes faites 
ET SUR MESURE 

EXPOSITION D E P A R I S 1 9 0 0 
S é j o u r d ' u n e o u p l u s i e u r s s e m a i n e s dans les 

«Grands Hôtels du Trocadéro» 
construits spécialement à cet effet près de l'Exposition 

Rillets de séjnur depnrs •1S5 francs la semaine libérable» 
par paiements mensuels ou trimestriels, 

e s r a i s coarsaN» : 
Transport voyapeurs et bat;a#cs dans Paris .1 arrivée et 

rtéli.nrt ; LofemeM et 3 repas par Jour ; 14 billets d'entrée 
Exposition : Excursion d'une journée en voiture; lions de 
réduction pour divers Grands Magasins; i*ibce d'assurance 
contre accidents. 

Le monopole de vente de ces billets n été concédé a : 

C'«- INTERNATIONALE DES WAGONS-LITS 
SoM»ertre et demander la brochure explieati' e au 

Bureau Central : 3 , P l a o e «le l ' O p é r a , . 1 . l l W l t l S 
A^ent a Houbaix : E. IIÉIJI ILLART, 10, rue (le la tiare, et 

a Tourcoing ; Charles DEIIVAUX, 60, rue Saint J. ieques.t»»n 

Vn journa.1 illustré pour la Izmilh 
L E 

GLOBE ILLUSTRÉ 
3 mois d'essai: 3 fr. — 10 Fr. PAR AN 

P a v r a t î t e u \ B U U K I ' S tous les U i i n n u c l i e a 
l ' e u t ê t r e I n p a r t o u t l e m o n d e 

P u b l i e le»> n i l u n l i i é h d u n i o u a l e e n t i e r 
D o n n e c h a q u e a n n ê e S i i ' e H c i w l e u r 

M o t ! » e t j e u x d ' e * * p r i t 
P r o b l è m e » d e j e u x d e d a m e s , e tc . , e t c . 

Un s 'abonne, s a n s f r a i s au bureau du Journal d* 
Roubaix, 7 1 , Grande Hue. Houbaix. 

Ilemaieter rumine spécimen le nu inérodece t t e semaine 
qui v ient de paraître, contre 1 5 c e n t . 

B E L G 1 Q U 2 
B r u x e l l e s . — Une bataille dans un train. — Mardi 

après midi, sur la ligne d'Anvers a Bruxelles, le signal 
d'alarme faisait stopper un train de voyageurs. 

Dans un compartiment, on se battait à sang, et plusieurs 
combattants avaient déjà roulé sous les banquettes daus un 
pitoyable état. 

On s'enquit de la cause du conflit, une discussion s'était 
élevée e n i e i i ijageara sur la nouvelle loi électorale, qui 
venait i 

B l a : 
— l e 

u i dos troubles à la Chambre. 
i- s . — Deux terribles accidents de eoiture. 

i s e w e g h c , Constant Deiitter, retournait 
iar la grand'route d'Uytkerkc, lorsqu'il 
camarades conduisant un attelage. Ce 
tidie place a côté de lui ; en voulant 

faux mouvement et tut précipité sous 
rot les jambes. 
est désespéré. 

B T / W - C I V U . . — ROl'RAIX. — Déclarations de nais-
sauces du Ï8 juin. — Georges Six, rue Chohteu!, 3 cour f o 
veau, 'XI. — Norliert liane!, rue Saint Antoine. 3S. — Oh»a 
Lcliun. rue du Vallon 18. — Léonie Vibrant, rue Uagenta,7. 
Gaston Nivesse. boulevard de Cambrai. —Zoé Demoor, bou
levard de Cambrai. — Jeanne Leveugle, rue Boueher-de-Her-
thes. 63. — Louis Vermeulen. rue du VaHon. 6. — Charles 
IKsinuIlc. rue de Ituhan, 6. — Eugène Ohainaut, rue d'Alger. 
— Simonne Klorquin, rue du Tilleul, 65. — Phtloméne De-
bucquoy, rue Turgot cour Vandamnc, 5. — Madeleine Lamon, 
boulevard Gambctta, ÏSfi. 

Mariage. — Arthur liuquesne, 45 ans. receveur d'octroi, 
rue Archimi'de, 14, et Hortense Delmotte, i i ans, sans pro
fession, boulevard de Colmar, t . 

Déclarations de décès. — Liévine l>>rouRc. 70 ans, rue de 
Barbieux. — .Maurice Bchaegcl, 5 mois, rue Marceau. 1. — 
Marie Meuris. 36 ans, rue Mongc, 48. — Oclavie IK'fruytier, 
M ans. rue Blanchemaille. — Charles Olivier, 61 aus, nie de 
Manbeuge.—Aline Duforest, »7 ans. rue de Casse!, 1 3 . — 
Louis Gosse. 1 jour, boulevard de Cambrai. — J. B. Simon, 
81 aus, rue St Jean. — LaureQucanl, % mois, rue de Naple», 
cour Ixb.iilly. I. 

TOt HCOING. — Déclarations de naissances du Ï8 juin. — 
Jean Wagnon, rue des Poutrains. — Marie AIMcnnc. m e Cha
teaubriand. — Jean l iesbmnet, rue île la Vigue. — Marceau 
Comeync, m e de la Marlière. — d é m e n n - i>rouvost, rue d a 
Chêne-Houpllne. —Madeleine liubus, rue de Mouscron.— 
Georges Dufourmont, rue de Paris.— Déclaration do décès.— 
Irène Merekacrt, 4 mois, rue de Jluisnes. 

WATTRELOS. — Déclarations de naissances du 28 juin. — 
Marie Giilot, Sartel. — Maurice Van Gyseghem, Sapint-Vert. 
— Paul Henno. [taillerie. — Marcel l'aurarque, rue Ste-
Margueritc. — Déclarations de décès. — Valariue Vergbote, 
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Cours du 29 Juin 
, A T T V T F Ï » T = » T ï ? T C ^ - 1 > J £ : * • ! » 

K U I I S A I X - T O l K t O l M ; 

T E R M E 

Juin 
Juil let 
Août 
S e p t e m b r e . . . 
Octobre 
.Novembre . . . 
D é c e m b r e . . . . 
Janvier 
février 
Mars 
Avri l 
Mai 

1 0 . 0 0 0 » J 
4 5 . 0 0 0 » 

» 1 

S i i . 0 0 0 » £ 

» c 

10.000 » I 
5 . 0 0 0 » 

» l 
» 1 
» 3 
» J 

» l 

9XÔ0Ô" » 

T e n d a n e 

T - y j p e - u . x x i . c x u e » 

COURANT 

Cote 
patata. 

3.875 
S.M 
5 . 9 5 
5 . 9 5 
5 . 9 7 5 
5 . 9 7 5 
5 . 9 5 
5 . 9 2 J 
5 . 9 2 5 
5 . 9 0 

Cote 
du jour. 

5.85 
5.9'.' 
5.925 
5.95 
5.95 
5.95 
5.95 
S.913 
5 . 9 3 5 
5 . 9 0 
5 . 9 0 

A N C r E N 

CoU 
preced. 

5 . 8 7 5 
5 . 9 0 
5 . 9 3 

Cote 
du jour. 

5.875 
5 90 
5.95 

V W K K S 

Peignés Buenos 
Ayres 

ALLEMAND B. 

Cote 
precêd. 

5.90 
5 .9Î5 
S.M3 
5.95 
5. M 
5.95 
5.95 
5.95 
5.95 
3.95 

Cote 
du jour. 

5.90 
3.925 
3.925 
5.95 
1 93 
5 9 5 
5 . 9 5 
3 . 9 3 
5 . 9 2 3 
5 . 9 2 5 

5.95 5.925 

U Ë I P Z I t i 

TYPE 
Buenos-Ayres 

d'Anvers 

Cote 
precéd. 

4.80 
4.80 
4.80 
4.80 
4.80 
4.80 

Cote 
du jour. 

4.80 
4.80 
4 80 
4.80 
4.80 
4.80 

LAINES B R U T E S 
* V V E B S | L e I l Â v r e 

Suint 
de La Plata 

TYPE C. 

Cote 1 
préced. ( 

Cote 
lu jour. 

. ••« 

BUStOS-AYIlBS 
Prima 

bonne courante 

Cote 
preced. 

19O.00 
1 9 3 . 0 0 
1 9 3 . 5 0 
19 4 .5t . 
194 00 
Utt.CO 
itu.m 
IM.W 
ISO 00 
1S0.00 
185.00 
183 00 

Cote j 
du jour. 

* 
* 

\i ! S 2 

il JS l 
«2 • ? 
> ï •s 

— Affaires traitées le 2 9 Juin — 
COURANT 

» 
. à 

ui l let 5 . 8 2 5 
» 5 . 8 5 

» .... 

ktobre 

a . . . . 
iovembre 

» lécouibre 5 95 
» 6.975 
» ... 

anvicr 
évrier 

A N C I E N 
j j 

B 

» » .... 

. . . . . . » 

Mai 

e t CALME — Total de la j o u r n é e : » 5 , 0 0 0 k i los . 

A N V E R S 

Tendance : cal n e 

— KILOS 
Juin 
Juillet 1 5 . 0 0 0 
Août 
Septembre. 
O c t o b r e . . . . 
N o v e m b r e . . 
D é c e m b r e . . J0.ÔÔ0 
J a n v i e r . . . . 2 0 . 0 0 0 
f é v r i e r 4 5 0 0 0 
Mars 3 . 0 0 0 

Mai 

TOTAL». 9 5 . 0 0 0 

LEIPZIG 

T e n d a n c e : ca lme 

eta.it
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